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LES LOIS DE LA GUERRE

ET LA

CONFERENCE DE LA HAYE

Au debut de cet expose, j'estime inutile de justifier ce que
peuvent avoir au premier abord de contradietoire, dans leur
conjonetion, ces cleux termes : Lois de la guerre. On a depuis
longtemps reconnu et admis que si la guerre consiste dans

l'emploi de la force, cela ne signifie nullement qu'elle puisse
de^enerer en violences illimitees et inclefinies, tendant ä la
ruine des Etats, ä l'extermination de leurs populations et ä la
destruction de leurs biens. Dans la conception moderne de la

guerre, celle-ci ne tend qu'ä faire constater la superiorite de

la force materielle de l'un des adversaires, ä l'effet d'amener
l'autre ä reeipiscence. II ne s'agit donc plus de faire leplus de

mal possible a l'ennemi.
Ce but meme assigne ä la guerre des limites. Rentrent dans

ces limites, les actes de violence destines ä venir ä bout de la

resistance de l'adversaire; mais ceux qui ne sont point neces-

1 Conference faile ä la Sociele des Officiers de la ville de Herne, le 28 novembre 1000,

par M.le Dr en droit Kehedgy, profebseur agrege ä l'Universite de Herne, membre associe

de l'institut de droit international.
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saires pour cela — les cruautes et les rigueurs inutiles — sont
interdits.

Le droit de la guerre determine justement les limites entre
ce qui est licite et ce qui est proscrit, en meme temps qu'il
enseigne les droits et les devoirs de tous ceux — Etats ou
particuliers — qui participent ä la lutte, et de tous ceux egalement
qui n'y prennent aucune part.

On a souleve d'autres objeetions contre Texistence du droit
de la guerre. Mais leur examen detaille sort du cadre de mon
sujet. Je me borne ii retenir que les progres des idees d'hu-
manite et de civilisation ne permettent plus de laisser les

guerres se transformer en un retour pur et simple a la barbarie

; dans les pays qui tiennent ä etre consideres comme civi-
lises, on a soin de prendre les differentes mesures qui sont de
nature ä assurer l'observation des lois de la guerre.

On sait dans quelles conditions la Conference internationale
dite de Ja paix, qui a siege ä La Haye du 18 mai au 29 juillet
1899, a ete amenee ä s'oecuper du droit de la guerre.

Apres Taccueil fait dans les milieux competents ä la note
russe du 21- aoüt 1898, qui proposait la conclusion d'une
entente en vue d'un arret ä apporter dans la progression ruineuse
des armements, le gouvernement russe, pressentant un echec
et voulant donner le cliangeä l'opinion publique, a, dans une
seconde note (11 janvier 1899), soi-disant explicative, elargi
considerablement le programme de la Conference projetee; il
y a compris notamment :

1° Le reglement pacifique des conilits internatibnaux; et

2° Differentes questions relatives aux lois de la guerre.
Rappelons d'un mot les resultats positifs auxquels a abouti

la Conference; ils portent tous la date du 29 juillet 1890.
Sur la premiere question ä l'ordre du jour, la Conference a

adopte la resolution suivante, avec une unanimite d'autant plus
sincere qu'elle n'engage personne ä grand'chose :

« La Conference estime que la limitation des charges niili-
ii taires qui pesent actuellement sur le monde est grandement
» desirable pour l'accroissement du bien-etre materiel et moral
» de riiumanile. »

La seconde question a abouti ä une Convention pour le
reglement pacifique des conilits internationaux.
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Cette Convention constitue peut-etre au fond un reeul plutöt
qu'un progres, par cette raison que, si eile a traite avec un
soin des plus attentifs, avec un luxe de detail et une minutie
remarquables les questions de pure forme ainsi que celles qui
n'offrent aucune difficulte, eile a par contre soigneusement
laisse dans le vague et l'incertitude Loutes les questions de
quelque importance; bien plus, eile a compromis parfois ä

leur egard ou sacrifie des prineipes genereux et des idees
nobles, auxquels on commencait ä s'habituer. Mieux valait n'y
point toucher, surtout pour y apporter le desordre, sous pre
texte de conciliation et de transactions.

Enfin, sur le troisieme point, la Conference a abouti ä la
signature provisoire de deux Conventions et de trois declara-.
lions relatives aux lois de la guerre.

G'est ce resultat de la Conference que nous avons ä exposer
ici dans ses grandes lignes et ä apprecier.

Les cinq actes que je viens de rappeler sont :

1° La Convention concernant les lois et coutumes de la guerre
sur terre.

2° La Convention pour l'adaptation ä la guerre maritime des
prineipes de la Convention de Geneve du 22 aoüt 1864, pour
l'amelioration du sort des militaires blesses dans les armees
en campagne.

3° La declaration concernant l'interdiction de lancer des

projectiles et des explosifs du haut des ballons.
4° La declaration concernant l'interdiction de l'emploi de

projectiles qui ont pour but unique de repandre des gaz as-
phyxiants ou deleteres.

4° La declaration concernant l'interdiction de l'emploi de
balles qui s'epanouissent ou s'aplatissent facilement dans le
corps humain.

En outre, pour donner une satisfaction provisoire ä certains
desirs qui se sont manifestes au cours de ses deliberations, la
Conference a emis une serie de voeux. Si quelques-uns de
ceux-ci peuvent paraitre d'un avenir plus ou moins problema-
tique, les autres au contraire sont relatifs ä des questions
depuis longtemps ä l'ordre du jour et pourraient fori bien, ä la
suite de prochaines Conferences, conduire ä quelques resultats
positifs.
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Ces vceux sont les suivants :

1° La Conference, prenant. enconsidei ation les demarches
preliminaires failes par le gouvernement federal suisse pour la
revision de la Convention de Geneve, emet le vceu qu'il soil
procede ä bref delai ä la reunion d'une Conference speciale

ayant pour objet la revision de cetle Convention.

Ce voeu a ete vote ii l'unanimite.
2° La Conference enret le voeu. que la question des droits et

des devoirs des neutres soit inscrile au programme d'une
prochaine Conference.

3° La Conference emet le vceu que les questions relatives a-ux

fusils el aux canons de marine, telles qu elles onl ete examinees

par eile, soient rmises d Velude par les gouvemements, en

vue d'arriver d une entente concernant la mise en usage de

nouveaux types et calibres.
i-° La Conference emet le vceu que les gouvemements, lenant

compte des propositions faites dans la Conference, mettent ä

Tetude la possibilite d'une entente concernant la limitation des

forces armees de terre et de mer et des budgets de guerre.
5° La Conference emet le voeu qae la proposition tendant d

declarer i'invioiabilite de la propriete privee dans la guerre
sur mer soil renvoyee ä Texamen d'une Conference ulterieure.

6° La Conference emet le vceu que la proposilion de regier
la question du bombardement des ports, villes el villages, pai'
une force navale, soit renvoyee ä Texamen d'une Conference
ulterieure.

C'est le premier et le plus important des actes de la Conference,

Ja Convention concernant les lois et coutumes de la
guerre. sur terre, qui va surtout nous occuper.

Alais, avant tout, rappelons brievement les preceäents sur la
matiere.

* *

A la fin de la guerre de Crimee et au lendemain de la signature

du traite de Paris (30 mars 1856), les puissances repre-
sentees au Congres de Paris signerent la declaration du 16 avril
1856 qui posait les quatre celebres regles relatives ä la guerre
maritime. C'etait la premiere fois qu'intervenait un reglement
international relatif aux lois de la guerre.

Lors de la guerre de la Secession americaine, les Etats-Unis
publierent (1863) leurs Inslructions officielles pour les armees
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en campagne; instructions redigees parle professeur Dr Lieber
et examinees par une commission d'officiers de l'etat-major.
C'etait lit un document officiel tres importanl, indiquant un
grand nombre des lois de la guerre.

Alais ce n'etait qu'un acte unilateral, obligeant seulemenl le

gouvernement qui en avait ete l'auteur. Ce ne fut que l'annee
suivante (1864), que put ötre conclue;la premiere Convention
internationale relative äla guerre continentale. Cette Convention,

souvenir de la bataille de Solferino, est la Convention de

Geneve, de 1864. Elle a ete suivie d'un Projet d'articles addi-
tionnels, arrete le 20 octobre 1868, mais non ratilie.

Quatre ans apres, nous pouvons constater la premiere
tentative de reglementation internationale des lois de la guerre
continentale proprement dites. Cette tentative aboutit ä la
Declaration de St-Petersbourg, du 11 decembre 1868, interdisant
tont projectile d'un poids inferieur ii 400 grammes, ou explosible,

ou cliarge ile matiöres fulminantes ou inflammables.
Cette reglementation d'un point particulier contribuait it

developper l'idee moderne, selon laquelle le but de la guerre et
la latitude qui doit ötre forcement laissee au belligerant pour
atteindre ce but, nesont nullement incompatibles avec certaines
limites dictees par l'interet de rintmanite et de la civilisation.
C'etait une condamnation officielle des cruautes et des rigueurs
inutiles.

La necessite d'une reglementation des lois de laguerre, dans
leur ensemble, se fit beaucoup sentir pendant et au lendemain
de la guerre franco-allemande de 1870, au cours de laquelle
non seulement les accusations reciproques au sujet de l'inob-
servation des lois de la guerre ont abonde, mais oü — circonstance

plus grave — cles divergences de vue considerables se

sont manifestees entre les commandants de troupes des deux
belligerants.

C'est pour repondre it cette necessite que fut convoquee en
1874, sur l'initiative du tsar Alexandre IT, la Conference de

Bruxelles; son but etait de proceder it une codification
internationale des usages et coutumes de la guerre.

Les travaux de cette conförence durerent du 27 juillet au
27 aoüt 1874; ils aboutirent ii la redaction d'une declaration
contenant le röglement de la plupart des questions de droit
international en temps de guerre.

Malheureusement, cette declaration n'a ete l'objet d'aucune
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ratification et resta ä l'etat de projet. Celui-ci, neanmoins,
avait une valeur considerable, ä raison de la composition memo
de la conförence. T avaient pris part, des officiers superieurs,
des diplomates, des juristes et des publicistes representant
presque tous les Etats de l'Europe.

Les rögles etablies par la Conference, resultat d'une enquete
attentive conduite par des specialistes, pouvaient donc etre
considerees, ä peu de chose pres, comme l'attestation officielle
de la maniere de voir des contemporains.

Au lendemain de cette conförence, l'institut de droit
international, reuni cette annee-lä (1874) ä Genöve, fut saisi de la
question par une communication du professeur Bluntschli,
d'origine suisse, Tun des delegues de Tempire allemand ä la
Conference de Bruxelles. L'institut mit l'examen de la tUcla-
ration ä l'ordre du jour de ses travaux et aboutit, sur le rapport

de M. G. Moynier, de Geneve, it la redaction du Manuel
des lois et coutumes de la guerre.

Le Manuel s'est inspire du projet de declaration de Bruxelles,

dont il forniK comme une revision, tant au point de vue
juridique qu'ä celui de la forme.

II resume, avec autant de clarte que de methode, les regles
qui doivent ötre observees pendant la guerre.

L'institut de droit international est une association scientifique,

composee des internationalistes les plus connus des dii-
l'erents pays civilisös, au nombre de cent vingt au maximum.
Son but est de favoriser le progres du droit international,
notamment en travaillant ä formuler les prineipes generaux de
la science, de maniöre ä repondre ä la conscience juridique du
monde civilise, et en contribuant, dans les limites de sa
competence, ä l'observation des lois de la guerre.

L'institut n'ayant point de caractere officiel, le Manuel n'etait
qu'un travail prive. II eut neanmoins un succes considerable.
11 recut, dans plusieurs Etats, une sanetion officielle ou quasi-
officielle de la part des gouvemements et des chefs d'armee.
On Ta traduit en plusieurs langues, möme en chinois! On l'a
introduit dans les ecoles militaires, distribue aux soldats, tel
quel ou avec certaines modifications ou additions. On Ta aussi
imite. En procedant ä un examen attentif et ä une revision en
somme heureuse de la declaration de Bruxelles, l'institut con-
tribua ä faire passer dans la pratique les regles contenues dans
cette declaration.
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II ötait peut-ötre it eraindre que, bien que les auteurs du
Manuel se fussent beaucoup preoecupes de tenir comple des

exigences militaires et de ne pas se cantonner dans les spheres
sereines de la science pure, leur oeuvre, aux yeux de militaires,
ne füt encore trop un travail de juristes, et que l'application
de ses rögles ne parüt, ii des soldats, inconciliable avec les
exigences de leur metier.

Ces apprehensions avaient justement ete exprimees dans une
lettre adressee ä M. Bluntschli par le feld-marechal comte de

Moltke, qui du resle teconnut en meme temps que « les articles

clairs et precis du Manuel tenaient plus compte des neces-
•sites de la guerre que ne Tavaient fait les essais anterieurs ».

il n'est que plus interessant de constater que le Manuel a

recu, par la suite, une eclatante consöcration dans un Congres
exclusivement mililaire, tenu ä Madrid en novembre 1892, sous
la presidence du general espagnol Serrano Echarri, et auquel
prirent part un trös grand nombre d'officiers des armees de

terre et de mer — de tous grades et de toutes armes — de tous
Jes Etats hispano-portugais de l'Europe et de l'Amörique.

Ce congrös aboutit ä l'adoption d'un Projet de codification,
dans le preambule duquel on lit notamment :

« Lc Congres mililaire hispano-portugais-americain, reuni
d Madrid, au « Cenlro del Ejercito ij de la Armada », aumois
de novembre 1892, afin de deliberer sur les reformes dans les

lois ct usages de la guerre;
i) S'inspiraut de la necessite de mettre les fins de l'etat de

guerre en harmonie avec les sentiments d'humanite et avec les

progres scientifiques et moraux de notre temp*;
11 Acceptant les prineipes de droit positif et les doctrines de

droit subsidiaire unanimement etablies par les auteurs:
» Ayant sous les yeux le cc Manuel des droits de la guerre »,

redige par TInstitut de droit international, et les travauxpos-
Urieurs auxquels ce remarquable manuel a donne nai-sance;

» Adopte les conclusions suivantes et a l'hon-,eur de s'adresser

aux gouvemements des nations representees au Congres,
afin qu'ils leur accordent leur sanetion officielle et proposent
aux autres gouvemements d'y adherer. »

l.e et projet de codification des lois et usages de la guerre
continentale et maritime », adopte par ce Congres, comprend,
en quatre-vingts articles, les regles relatives aux belligerants,
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aux relations des belligerants entre eux,aux relations entre les
belligerants et la population civile, ä l'occupation mililaire, it

la neutralite, au blocus maritime, it la contrebande de guerre
et aux prises, au droit cle visile.

Ge qui ajoute encore it l'importance cle cette manifestation,
c'est que dans le plus considerable des Etats representes au
Congrös de 1892, en Espagne. le gouvernement, aprös examen
du projet de codification, a introduit dans les academies
militaires un opuscule (Cartilla, de leyes y usos de In guerra), qui
contient, avec un exposö des anlöeei lents historiques el le texte
des Conventions internationales en vigueur ("1864 et 1868), Je

projet de 1892 in extenso, ce qui equivalaitä une adhösion, au
moins en principe.

Tels etaient les divers precedents en prösence desquels se
trouvait, au moment cle sa reunion, la Conference de La llave
(1899).

En glissant dans le programme de la Conference, Ja question
de la reglementation des lois de la guerre, le gouvernement
russe s'assurail la röponse favorable des Etats invitös, car
aucun ne pouvait refuser, avec la discussion des rögles ile la

guerre, l'hunianisation de celle-ci, sans se mettre au bau des
nations.

C'etait, en outre, uu poinl sur lequel Tecliec n'etait pas
aussi ii eraindre que pour le dösarmement ou pour l'arbitrage,
puisque le droit inlernational avail dejä reclame, dös sa
naissance (Grotius, De Jure belli ac pacis, 1025), el maintes fois
depuis, une reglementation des lois de la guerre, el qu'un
commencement de satisfaction y avail öle donnö dans le

domaine du droit positif.
11 ne s'agissait donc pas de faire une ceuvre originale et

neuve, mais de consacrer, en les developpant, des prineipes
antörieurement admis. L'ceuvre etait amorcöe par des Conventions

du möme genre, et Je terrain se trouvait deblaye par les

travaux anterieurs qui donnaient it la Conference de La Haye
une base cle discussion precise. Ainsi le succös, incertain
ailleurs, semblait d'autant plus sür que la täche etait tonte
pröparee.

On s'est demande si le fait d'amener ä s'oecuper de la guerre
la Conference, qui avait ete annoncee ä grand fracas comme
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devant preparer l'ceuvre de la paix, ne tendait pas ä tromper
l'opinion sur Jes rösultats acquis.

Quoiqu'il en soit, si le procede manquait de franchise, il
offrait en tout cas un inconvenient capital; c'est que le desir
ä'aboutir ci tout prix ayant prevalu, il a produit comme
consequence fatale une tendance, souvent deplorable, ä etrangler
les questions plutöt qu'ä les resoudre, ä etouffer les problemes,
it öcarter systematiquement comme genant tout ce qui, se

trouvant etre un peu difficile, ötait par lä möme un peu
important. La Conference cle La ITaye, n'abordant pas de telles

questions pour les examiner ä fond mais pour aboutir, etait
necessairement amenee ä simplifier Je debat, ä elaguer sans

cesse, ou encore, ce qui est plus grave, ä se complaire dans le

vague premeclilö cle redactions ondoyantes, que chacun pouvait
voter, parce que chacun, les voyant indecises, pensait s'en
affrancliir.

Et c'est ainsi que, manquant d'ampleur, manquant de

precision, les travaux et les resultats de la deuxieme Commission
cle la Conference (chargee cle la reglementation des lois de la

guerre) se ressentent nialheureurement cle leur origine et du

milieu, el, voilä comment des questions considerables prirent
le caractöre d'un simple incident. :

Tels ont ötö, clans leurs traits caracteristiques, la tendance
et le röle de la deuxiöme Commission, divisee en deux sous-
commissions chargöes, l'une de l'examen des lois de laguerre
sur terre, l'autre cle la queslion de l'extension cle la Convention
cle Geneve ä la <merre maritime.

Le desir d'obtenir un vote unanime sur le plus grand nombre

de questions possible et cle se donner Tillusion de beaucoup

de travail par cles votes successifs sur des questions
faciles, a exerce son influence des la premiere seance, clans

laquelle la sous-commission, chargee de l'examen des lois de
la guerre sur terre, avait ä arreter Vordre de ses travaux.

L'ordre des questions a öte etabli suivant une gradation sa-

vante, destinee ä commencer par les questions Jes plus faciles
et ä releguer vers la fin les questions de plus en plus compliquees,

de maniöre ä retarder le plus possible le heurt cles

divergences de vues et d'interets.
Getto möthode paraissait prudente, mais eile presentait ce
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(langer que les dölöguös, aprös s'etre entendus sur un certain
nombre cle questions aisees, craignant de compromettre ce

premier succes, se separeraient sans oser resoudre nettement
les questions importantes reservees pour la fin.

Malheureusement, la Conference n'a pas pu eviter ce danger.
L'ordre dans lequel la sous-commission a voulu etudier les

differentes questions de sa competence n'etait ni celui de la
declaration de 1874, ni celui du M-inuel de l'institut. II est si
artificiel et si döpourvu de logique que, dans le texte definitif,
la sous-commission a du revenir ä l'ordre de la declaration de
1874.

Aussi, approuvant ce desaveu que la sous-commission a fini
par infliger elle-möme äsa propre methode, suivrons-nous, clans

notre expose, Tordre clans lequel les differentes questions se

trouvent traitees dans le texle du röglement definitivement
adopte.

Le travail de la sous-commission a abouti ä l'adoption de
cleux actes :

1° La Convention concernant les lois et coutumes de laguerre
sur terre. Cette Convention ne comprend que cinq articles ; son
preambule est particuliörement digne d'attention.

2° Le reglement concernant les lois el coutumes de la guerre
sur terre. Ce reglement est annexö ä Ja Convention et comprend
soixante articles.

Ce sont les principales des dispositions du reglement qui
feront l'objet des explications qui vont suivre.

PREMIERE SECTION. — Des belligerants.

Chapitre I. — De la qualile de belligerant.

Le chapitre I cle cette section traite cle la qualite de

belligerant. Question redoutable entre toutes, eile ne fut examinee
qu'en dernier lieu

Qui doit-on traiter comme combattants reguliers, aptes ä

revendiquer Ie benefice cles lois de la guerre?
En 1874, avaient eclate ä ce propos les dissentiments les plus

graves. D'un cöte les grands Etats, oü le service obligatoire
enröle toute la population valide, voulaient reglemenier trös
etroitement la qualite de belligerant. Au contraire, les petits
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Etats pretendaient donner ä leur population Je dioit de se
soulever devant Tennemi, sans perdre aucun des attributs cle la
qualite de belligerant, par cela möme qu'elle ne contrevient
pas aux lois dela guerre.

cc Si l'on se reporte ä l'histoire de la Suisse, disait le colonel
Hammer ä Ia Conference cle 1874, on y voit des vallees entieres,

sans ötre organisees ou commandees, se lever en masse

pour marcher contre l'ennemi. »

« La Belgique est neutre, disait de son cöte le Jiaron Lam-
bermont. Elle a cles limites restreintes, ce cpü Texpose, des le
debut de la guerre, ä ötre occupee aussitöt qu'envahie. En

consequence, je ne pourrai voter aucune clause qui affaiblirait
la defense nationale ou qui delierait les citoyens devant
Tennemi, lr

Les delegues de la Ilollande, de la Suöde et de la Norvege
avaient aussi proteste.

Einalement, les articles 9 et 10 de la declaration cle Bruxelles
organiserent un compromis. Suivant le desir cles grandes puis-
ssances, les conditions cle la belligerance furent etroitement
reglementees (art. 9); mais on tint en möme temps compte du
voeu cles Etats secondaires, en stipulant dans l'art. 10 que :

cc La population d'un territoire non oecupe qui, d

l'approche de l'ennemi, prend spontanement les armes pour
combattre les troupes d'invasion sans avoir eu le temps de
s'orjjaniser conformement a l'art. 0, sera eonside'ree
comme belligeranle si eile respecte les lois ei coutumes de la
guerre. >)

Or il est arrive ä cette disposition transactionnelle ce qui
arrive souvent aux transactions : personne n'en a öte content.
Tandis que Ies grands Etats militaires trouvent le texte cle

l'art. 10 excessifr les autres Etats le trouvent insuffisant.

On a fait notamment remarquer :

1° Que les termes dans lesquels etait redige cet art. 10 etaient
d'une ölasticitö qui le rendait difficilement applicable et qui
laissait une marge considerable ä l'arbitraire de l'adversaire.

2° Que cetle redaction (en disant notamment cc territoire

non oecupe ») froissait les traditions historiques et le
sentiment national d'un peuple dont tous les ötres vivants
capables de faire du mal ä l'envahisseur du sol national vou-
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tiraient pouvoir se soulever pour combattre (ainsi qu'on l'a vu
parfois), sans s'exposer ä etre sommairement fusille, comme
de^ criminels. Lä git, en effet, le grand interet de la question.
Si, a-t-on dit, la defense, du territoire est legitime, pourquoi
Tinterdire dans le territoire oecupö-, alors qu'il esl universelle-
ment admis que le simple fait cle l'occupation militaire ue lait
pas passer le pays oecupe sous la souverainele de l'envahis-
seuT? Sans doute, les moyens employes par l'occupant pourront

ötre aggraves par suite de la levöe en masse. Mais la

population doit ölre seule juge du point de savoir s'il lui
convient d'y recourir en en aeeeptant toutes les consequences. En

lui-möme, le fait de la levöe en masse ne saurait ötre considere
comme illicite, ä raison des suites qu'il peut comporter. Mais
si l'art. 10 s'est borne ä parier des pays nun occupes, c'esl tout
simplement parce qu'on n'etait pas parvenu ä se mettre d'accord

sur les autres.
Peut-ötre aurait-on pu concilier la levöe en masse des Elats

secondaires avec Tinteret des grands pays mililaires, en adoptant

un systöme intermediaire qui, sans faire tomber sous la
loi martiale les citoyens soulevös (en en faisant seulement, en
cas de capture, cles prisonniers de guerre), donnerait cependant

au belligerant des droits plus etendus, par exemple
celui cle detruire les habitations, d'incendier les villages, de

prelever (ä titre (Tarnendes), de lourdes contributions. L'art. 1(1

restait muetsur cette question, qui des lors demeurait entiöre.
En definitive, le vceu des petits Etats comprenait :

1° La suppression des conditions de l'art. iL '

2° Droit cle soulevement du pays oecupe.
3° En tous cas, absence de represailles.
Sur les deux premiers points, l'art. 10 ötail expressöment

contraire. Sur le troisiöme, son silence paraissait avoir ie möme
sens.

On comprend que les grands Etats mililaires qui, en 1874,

repoussaientl'art. 10, n'y pouvaient consenlir en 1899, par
esprit cle conciliafion, qu'en Ic maintenant dans ses anciennes
limites. Teiles etaient notamment, parait-il, les instructions
donnees par l'Allemagne ä ses dölöguös. C'est l'art. 10 qui
constituait Textreme limite de leurs concessions, et ils devaient
s'opposer ä Tadmission cle l'absolue libertö pour la defense,

que reclamaient les Etats secondaires.
Afin d'obtenir cette liberte, le premier delegue cle Ja Belgique
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(M. Beernosrt) proposa d'ecärter purement et simplement les

art. 9 et 10, preferant, declara-t-il, le droit des gens, qui est
douteux sur ce point, ä la Convention, qui est precise.

M. de Martens, l'internationaliste bien connu qui represen-
laitäLa Haye Ja Russie (president de la deuxieme Commission),
sentit que cette suppression pouvait compromettre toute la
röglementation des lois de la guerre, et partant tout le succes
pratique de la Conference. La döclaration qu'il lit ä ce propos
est ä retenir :

« Lc resultat serait an plus haut (legre fatal et desastreux ponr notre oeuvre,
car alors les g-oiivci-nements belligerants et les chefs militaires sc diraient :

» Par deux Ibis,eil 187-1 el en 1800, deux Conferences internationales ont reuni
les hommes les plus compötents et les plus eminents du monde civilise; cn la
matiere. Ils n'ont pas reus>i a determiner les lois et coutumes de la g-uerre, Ils
se sont separes cn laissant exister lc vague complet sur toutes ces questions.
Ces hommes eminents, en discutant cos questions cles droits et des devoirs des

territoires envahis, n'ont trouve aucune autre Solution (pie de laisser tout dans
le vague et dans le domaine du droit des gens. Comment nous, les commandants
cn chef des armees, nous qui sommes dans le feu cle l'action, trouverions-nous
lc temps de resoudre ces controverses, alors qu'ils ont etö inipuissanis a lc faire
cn temps de paix !»

Ce langage energique forcait la Commission de sortir du

vague. Lne combinaison nouvelle fit alors son apparttion,
proposee par le gönerai sir Jolin Ardagh, dölegue britannique.
M. cle Martens avait clit que la declaration cles lois de la guerre
devait ötre im acte d'education international. Habilement, sir
John proposa :

cc 11c n'aeeepter la declaration que coinme une. base generale pour les
Instructions des troupes, sans aucun engagement d'aeeepter tous les articles. »

11 ajouta que le gouvernement britannique, qui s'etait abs-

tenu en 1871-, serait aujourd'hui dispose ä adopter cette
combinaison.

Le prösident cle la Commission, redoulant cette combinaison
comme de nature ä donner aux resolutions de la Conference
un caractöre platonique, hü opposa une fin cle non-recevoir
energique :

« 11 est bien entendu que la declaration n'aura foree obligatoire que pour les
Etats eontraetants ou aececlants... Pour exprimer clairement quel est, dans l'esprit

du gouvernement russe, le but cle la Conference cn ce qui concerne cette
matiere, je ne saurais trouver une meilleure image que celle d'une Societe
d'assurance mutuelle contre l'abus de la force en temps de guerre. Eh bien.
on est libre cle participer ou non ii cette societe: mais pour qu'elle existe, il lui
laut des Statuts », c'est-ä-dire une Convention obligatoire.
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Le delögue britannique proposa alors, ä la suite cles art. 9

et 10, l'article addilionnel suivant :

« Rien dans ee chapitre ne cloit ötre considere comme tendant ii amoindrir
uu ä supprimer le droit qui appartient ä la population d'un pays envahi de ivm-
plir son devoir d'opposer aux envahisseurs, par tous moyens licites, la resistance

patriotique la plus energique. »

De son cöte, la delegation suisse (M. Odier) proposa un
amendement ainsi coneu :

« 11 no pourra ötre exerce de reprösailles sur la population du territoire oecupö

pour avoir pris ouvertement les armes contre l'invasion. »

Le colonel Kunzli, reprenant ici l'argumentation produite
par les petits Etats en 1874, sollicita un vote cle principe sur
la ievee en masse, en toute hypothese, en attachant ä ce vote
une importance decisive et en en faisant dependre Fadhesion
de la Suisse au projet de Convention.

La portee cle ces propositions etait evidemment la suivante :

1° Les citoyens pris les armes ä ia main devraient ötre traites
en prisonniers cle guerre.

2° Les belligerants ne pourraient pas punir les -resistances
collectives ni par le pillage, ni par les amendes, ni par
l'incendie, ni par aucune espece de represailles.

Craignant alors Topposition probable des grands Etats
militaires, le president de la deuxieme Commission, desireux
d'obtenir coüte que coüte Tadhesion des petits Etats aux art. 9

et 10, fit ä la seance du 20 juin, avant. d'ouvrir la discussion,
la declaration suivante :

cc La Conference est unanime d penser qu'il est hautemenl
desirable que les usages de la guerre soient clefinis et regles.
Elle a, dans cet esprit, adopte un grand 'nombre de disposilions
qui ont pour objet de determiner les droit* et /es devoirs des

belligerants et des populations, el pour but d'aäoucir les maux
de laguerre aulant que les necessites militaires le permettent.
II n'a pas ete possible toutefois de coneerter des maintenant
des stipulations s'etendant d tous les cas qui se presentent dans
la pralique. D'autre part, il n'a pu entrer dans les intentiojis
de la Conference que les cas non prevus fussent, faule de
stipulation ecrite, laisses d Tappreciation arbitraire de ceux qui
dirigent les armees. En attendant qu'un code toul d fait complet

des lois de la guerre puisse etre edicle, la Conference juge
opportun de constater que, dans les cas non compris dans
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Tarrangement de ee jour, les populations et les belligerants
restent sous la sauvegarde et sous Tempire des prineipes du
droit des gens, tels qu'ils resultent cles usages etablis entre
nations civilisees, des lois de Tltumanite ct cles exigences cle la
conscience publique. C'est dans ce sens que doivent s'entendre
noiamment les art. 9 et 10 adoplds par la Conference. »

A moins cle prötendre que cette declaration ne voulait rien
ehre, son sens etait evidemment le suivant :

Que si la population d'un territoire oecupe se souleve, c'est
au droit des gens ä dire si eile est belligerante, car la
Convention, par son silence, n'entend pas lui refuser cette qualite,
mais simplement reserver la question.

Le delegue du Danemark (M. de Bille)", propose alors que le
texte de la declaration du president figure au proces-verbal,
et, ä cette condition, eile obtient Tadhesion de M. ßeermert,
qui avait propose de laisser la question clans le vague des
prineipes generaux.

Le president demanda alors au general Ardagh et au colonel
Kunzli si Tinsertion de sa declaration au proces-verbal ne leur
suffisait pas. Quelques-uns des delegues presents out pense,
parait-il, epie, par cette insertion,, la Conference allait donner
l'öquivalent cles deux amendements qui venaient de lui etre
soumis.

II resulte cependant d'un echange d'explications, qui a eu
lieu seance tenante, que la seule intention de la Conförence a
ete de laisser dans le vague la queslion des represailles et celle
du soulevement posterieur du pays oecupe, graves problemes
qui, ne pouvant pas ötre resolus en faveur de la defense nationale,

restaient, de par la declaration presidentielle, dans le
domaine devenu de plus en plus large des questions reservees.

Peut-etre cette simple reserve etait-elle ä la rigueur süffisante.
La delegation suisse s'etait ralliee ä la proposition anglaise.
Mais, par la suite, aprös l'appui donnö au colonel allemand
cle Schwarzhoff par M. Rahusen et le colonel Gilinski, et l'invi-
tation de plusieurs delegues (dont. MM. Reermert et Nigra), le

general Ardagh retira sa proposition, sur la promesse que la
declaration du president, M. cle Martens, serait officiellement
inscrite au protocole. Cela n'entrainait pas cependant l'adhe-
sion cle la delegation suisse elle-möme, dont Tattitude restait
intacte.

Em definitive, toute cette discussion aboutissait ä ce resultat
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que, le president de la deuxieme Commission, apres avoir
refuse d'entrer dans les vues du delögue beige, M. Beermert, qui
voulait tout laisser clans l'ombre, y revenait en couvrant
officiellement d'incertitude les points les plus discutös, formules
tant bien que mal clans les art. 9 et 10 anciens, devenus les

art. 1 et 2 de la Convention de 1899.
Cette Convention a etö provisoirement signee par tous les

Etats representes ä La Haye, ä l'exception de deux : la Chine
et la Suisse. Au 21 octobre 1900, eile etait, d'apres un avis
officiel du gouvernement beige (v. Moniteur officiel, note Lam-
bermont), ratifiee par seize des vingt-quatre Etats signataires.
La ratification de presque tous les autres ne parait pas dou-
teuse.

Tel est le point oi'i la Conference cle La Haye a laisse cette
question röservöe.

On a pu se demander si la Suisse n'avait pas interet ä ratifier
la Convention clans son ensemble, puisque, en la signant, eile
ne condamnerait pas sa propre maniere de voir sur une question

particuliere, qui a ete intentionnellement laissee ä l'ecart.
On sait combien les avis sont partages. Nous rappellerons

brievement les arguments presentes dans les deux sens.
Mais auparavant, et afin d'etre ä meme de nous prononcer
en connaissance de cause, il me parait nöcessaire, röservant
cet expose pour la fin, cle prendre connaissance, ne serait-ce

que d'une facon inevitablement sommaire, cles autres dispositions

de la Convention concernant les lois cle la guerre.

(A suivre.)
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